
Logigramme : Modification des compétences 
 (article L.5211-17 du CGCT)

Délibération de l’EPCI à FP ou EPCI
souhaitant modifier ses compétences 

(ajout ou retrait)

Prise de l’arrêtéFin de procédure

Majorité**

** Conditions de majorité : L’Accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes concernées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit nécessairement comprendre : 
1° Pour la création d'un syndicat, les conseils municipaux des communes dont la population est supérieure au quart de la population totale concernée.
2° Pour la création d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le conseil municipal de la commune dont la population est la 
plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée.

Délibération des membres
Délai réglementaire pour délibérer : 3 mois. 

A défaut, l’avis est réputé favorable

OUI

Notification de la délibération aux membres.

NON

Les formalités d’exécution de la
délibération sont effectuées

(L.2131-1 du CGCT)

En cas de retrait d’une compétence, la
délibération doit mentionner les

conditions de retour aux membres.
Inclure la DDFIP dans le processus et le

contrôle budgétaire + CDG si besoin


